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	Participons à l’enquête Technologia pour améliorer nos conditions 
de travail.
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La CGT appelle les salariés à participer massivement à l’enquête Technologia qui a commencé le 15 juin, à exprimer sans retenue leur vécu, les difficultés qu’ils rencontrent, les inquiétudes qu’ils ressentent, mais aussi les améliorations perçues depuis 2007.

Cette enquête 2009 est la suite de l’enquête Technologia réalisée en 2007 au Technocentre suite aux suicides de salariés au Technocentre entre 2004 et 2007. Elle est un des éléments de l’expertise CHSCT obtenue par le CHSCT N°2 du TCR (il y a 7 CHSCT au Technocentre) pour analyser et diagnostiquer les raisons de suicides du Technocentre. Elle sera couplée à une Etude qualitative, à partir de septembre, sur un panel de collaborateurs représentatifs par entretiens individuels dont le but est l’observation de situations de travail. L’ensemble de cette expertise est réalisée par un organisme indépendant (TECHNOLOGIA). 
En 2007, près de 60% des salariés du Technocentre avaient répondu à ce questionnaire (6506 réponses. Cette enquête par questionnaire avait mis en évidence un pourcentage de salariés « job strain », c'est-à-dire « sous pression », ou en « travail tendu » particulièrement élevé : 31,20%, contre 10,30% dans la population française pour les Ingénieurs et Cadres. Ce nombre très élevé de réponses avait permis de donner une légitimité importante à cette enquête et la direction n’avait  pas pu contester les avis des salariés, ce qui a permis de faire avancer un certains nombre de points.
L’enquête TECHNOLOGIA n’est surtout pas une Nième enquête ISR
Renault avait la volonté d’intégrer dans son enquête ISR une partie de des questions Technologia. C’est la pression des organisations syndicales qui a permit de maintenir une expertise indépendante sur les risques psychosociaux et les conditions de travail sur l’ensemble des établissements de l’ingénierie.

L’enquête Technologia 2009 est déployée sur tous les sites d’ingénierie (TCR, CTR, CTL, CTA, VSF…). Elle aura pour but de mesurer le climat psychosocial de l’ingénierie Renault dans son ensemble, de mesurer les différences de climat social qui règnent entre les sites d’Ingénierie et de faire la comparaison au Technocentre entre aujourd’hui et la précédente enquête.
Si la forme est une enquête, ce n’est pas un simple sondage. C’est en réalité une expertise et cela a un poids plus important. Surtout, cette expertise part avant tout des préoccupations des salariés et non pas celles de la direction. A partir des réponses aux questionnaires, l’expertise a pour but de faire une analyse de la situation et des causes mais aussi de faire des propositions.

Ce n’est pas la direction Renault qui organise cette enquête... elle ne fait que la relayer auprès des salariés. La direction a été très fortement opposée pendant des mois, à la reconduction de cette enquête par le cabinet Technologia. C’est bien la pression médiatique autour des suicides du Technocentre mais aussi la pression et les interventions de l’ensemble des organisations syndicales qui a permis que cette enquête soit reconduite au Technocentre, mais aussi de l’élargir aux autres sites de l’ingénierie. 

C’est aussi un point essentiel que ce soit Technologia qui ai été retenu sur nos établissements contrairement au Siège car ce cabinet indépendant, travaille sur le stress à partir des causes qui génèrent ce stress et non pas comme d’autres cabinets à uniquement « soigner » le stress sans se préoccuper de son origine.

Mais surtout, le cabinet Technologia est un cabinet indépendant (agréé par le ministère du Travail)  et n’est associé en rien à Renault. Il est le garant de la confidentialité des réponses (Seuls les consultants de Technologia auront accès aux réponses). De manière à garantir l’anonymat, ne seront communiqués à la Direction et aux CHSCT que des résultats statistiques d'ensemble (résultats par établissement, direction, famille de fonctions). Mais surtout ce cabinet est indépendant sur son analyse et pour les propositions qui seront faites à partir des réponses des salariés.
Répondons massivement à cette enquête
S’il n’y a plus eu d’évènements tragiques en lien avec le travail, rien ne semble définitivement acquis. Depuis 2007, beaucoup de choses ont changé avec la situation de crise : la volonté de la direction de réduire les budgets, sa gestion par le free cash flow ont eu pour conséquences le départ des prestataires ou des salariés par le PRV et la volonté de mettre en place du chômage partiel. Des secteurs sont encore en très forte surcharges, d’autres en sous-charges avec une direction qui veut régler cela par des mutations contraintes ou des réorganisations. Dans ce contexte, on constate une dégradation très sensible du climat et de l’ambiance dans l’entreprise qui pèse sur l’état de tension et de stress des salariés.

Les risques psychosociaux étant plus que jamais d’actualité et dans un esprit constructif et de prévention, la CGT appelle les salariés à participer massivement à cette enquête Technologia.

Nous avons la parole : prenons-là !
Profitons de cette enquête pour nous exprimer afin que la direction nous entendre et tienne compte de notre situation et de notre vécu.

Organisation pratique : Le cabinet Technologia a envoyé à tous les salariés y compris prestataires, un mail avec un code d’accès personnel et un lien vers leur site pour répondre de notre poste de travail, de chez nous voire d’un cybercafé. Il est possible de répondre en plusieurs fois, de corriger ses réponses… En cas de difficulté pour y répondre, vous pouvez contacter  par mail Technologia à l’adresse suivante: technologia@intec-corporate.com 
Restitution et actions associées

Pour prendre des mesures suite à la précédente enquête Technologia, la direction avait créé une commission paritaire entre organisations syndicales et direction. Le constat fait par la CGT et partagé par d’autres organisations syndicales avait été que les avis et propositions des organisations syndicales n’avaient pas été pris en compte et cette commission paritaire avait montré bien des limites. Pour éviter cette situation et réellement avancer sur la prévention des risques psychosociaux, la CGT a demandé dans tous les sites la tenue de réunions CHSCT Extraordinaire pour valider que la restitution de cette enquête mais aussi la détermination des plan de d’amélioration, leur suivi et les budgets associés se déroulent en réunion CHSCT. Ce que nos avons obtenu et qu’il faudra suivre attentivement car L’implication des CHSCT est une contrainte pour l’employeur et une garantie pour les salariés. 
Ci-dessous un article de presse sur la souffrance au travail et qui fait échos à l’enquête Technologia.
Organisation du travail
Comment la crise appuie là où ça fait mal
La question de la souffrance au travail, qui avait émergé dans le débat public ces dernières années, est de nouveau reléguée au second plan du fait des annonces incessantes de plans de licenciements et des fortes inquiétudes liées à l'emploi. Sur les lieux de travail, le malaise est pourtant loin de disparaître
Comment pouvoir dire sa souffrance au travail quand «on a la chance de conserver son emploi»? L'explosion du nombre de chômeurs ferait presque passer pour indécents les problèmes de souffrance au travail. Et pourtant cette souffrance ne diminue pas, bien au contraire. «La crise a un impact sur les "survivants", ceux qui restent dans l'entreprise. Ces salariés doivent faire le deuil de leurs collègues partis, d'un environnement de travail qui a été profondément modifié. Comme les rescapés de catastrophes, ils ressentent un sentiment de culpabilité: "Pourquoi ai-je été épargné?"», explique Jean-François Naton, conseiller confédéral à la CGT, en charge du travail et de la santé. En outre, leurs conditions de travail s'aggravent objectivement. En effet, les salariés qui restent vont devoir prendre en charge le travail de ceux qui ont été licenciés. «L'intensification et la pénibilité du travail augmentent encore », note le syndicaliste.

Solution individuelle. Et les possibilités de résistance semblent pour beaucoup bien faibles. «Le sentiment d'aliénation est très fort chez ceux qui restent, ils ont le sentiment qu'ils vont devoir se plier encore plus aux diktats de l'entreprise», s'alarme Marie Pezé, psychologue du travail. L'Agence nationale pour l'amélioration des conditions de travail (ANACT) a rendu publique, le 11 juin, une enquête sur le vécu du stress en entreprise. À la question « confronté à une surcharge de travail et à un stress important dans votre travail que faites-vous?», 91% des salariés interrogés déclarent: «Je fais la part des choses en essayant de m'adapter.» La solution individuelle est largement privilégiée: 76% disent «se ressourcer dans des activités personnelles», seulement 19% «en parlent à un représentant syndical».

Retourner la violence. Cet accroissement important delà brutalité subie par les salariés ne date toutefois pas de septembre 2008, datée laquelle la crise fait son apparition sur la scène médiatique. Dans sa consultation de Nanterre, Marie Pezé occupe un poste de vigie. «Dès le début de l'année 2008, nous avons senti ses premiers effets, c'est-à-dire 6 mois à un an auparavant. De plus en plus de patients qui venaient consulter présentaient des tableaux cliniques graves. En outre, nous étions appelés deux à trois fois par semaine suite à des tentatives de suicide en entreprise», raconte-t-elle. Un autre phénomène a toutefois émergé parallèlement, l'augmentation du discours autour des sabotages. « Parallèlement à l'exposition médiatique des suicides au travail J'ai, dans rues consultations, entendu de plus en plus de salariés évoquer leur envie de retourner la violence qu'ils subissaient contre l'entreprise, et notamment contre l'outil de travail.»

Falsification des chiffres.

Licenciements brutaux, pression toujours plus forte. «Au nom de Sa crise, nous assistons à une véritable réduction des droits. Nous ne devons pas accepter qu'on justifie une augmentation delà violence dans les entreprises», s'insurge Jean-François Naton. D'autant que la crise pourrait être l'occasion de s'interroger en profondeur sur les aberrations de l'organisation du travail. «Cette crise est aussi celle de la non-prise en compte du travail réel, des conséquences dramatiques de la culture du reporting : la falsification des chiffres pour entrer dans les objectifs.» Autant ne pas louper le coche et ne pas poursuivre dans cette voie sans issue.- MELANIE MERMOZ
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Qu’est ce qu’une expertise CHSCT


Le recours à une expertise par un cabinet agréé est une prérogative donnée par le code du travail aux représentants du personnel en CHSCT. Elle doit être votée à la majorité par les élus CHSCT. La direction (représentée par le président du CHSCT) ne vote pas, mais a l’obligation de financer l’étude si elle est votée. Elle a la possibilité de contester la décision des élus devant les tribunaux 


Historique : 


Après le suicide d’Antonio au TCR, le 20 octobre 2006, les élus CGT et SUD au CHSCT proposent le recours à une expertise, mais minoritaires ils ne l'obtiennent pas. Même chose après le suicide d’Hervé le 24 janvier. Une marche silencieuse est organisée. Au CE de janvier, les élus CGT et SUD quittent la salle en signe de protestation contre le refus de l’expertise. En février, rassemblement dans la Ruche suite au suicide de Raymond le 16 février. Finalement, l’expertise est votée début mars à l’unanimité des organisations syndicales.  La direction décide après débat interne de ne pas s’y opposer.  





La Parole à…


«La crise ne pourra pas éternellement éclipser la souffrance au travail»





PHILIPPE DOUILLET, RESPONSABLE DU PROJET


« Prévention des risques psychosociaux » à l'agence nationalepour l'amélioration des conditions de travail [ANACT]





« Pour le moment, les demandes à l'AHACT n'ont pas baissé mais nous pouvons penser que certaines entreprises vont réduire le budget versé aux consultants pour des études visant à réduire le stress au travail  L'emploi risque d'apparaître comme prioritaire, tandis que les questions liées à l'organisation du travail qui ont émergé au cours des dernières années seront reléguées au second plan. Mais cela ne pourra être que temporaire. La crise risque, entre autres, de révéler encore plus le malaise de l'encadrement Les cadres n’échappent plus aux restructurations. Ils sont toujours plus pris en tenailles entre leur obligation de transmettre la politique de l'entreprise et les qu'elle génère. »
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